
Preambule. 

Ordonnance ayant rapport a la Perception de l'Impot sur les 
Liqueurs Splrltueuses. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ay ant rapport a la Perception de 
l'Impot sur leB Liqueurs SpiritueuBes, passee le 2 
octobre 1916, et codifiee avec les Ordonnances supple­
mentaire passees le 6 octobre 1919, le 20 aout 1921, 
le ler decembre 1928, et le ler mars 1930, apres y avoir 
fait l'amendement suivant: savoir le mot "quatre" 
est substitue au mot "trois" la ou se trouvent les 
mots "trois heures de l'apres-midi" dans lea articles 
14 et 15, de laquelle Ordonnance le teneur suit :-

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 6 
juillet 1915, enregistre sur les Records de cette tIe le 
24 juillet 1915, sanctionnant un accroissement de 
l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
25 juillet 1921, enregistre sur les Records de cette iJe 
le 20 aout 1921, qui autorise le rehaussement de 
l'Impot sur les Liqueurs SpiritueuBes; 

Vu I'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
premier novembre 1928 enregistre sur leB Records 
de cette ile le dix-sept novembre 1928, qui autorise 
le rehaussement de l'impot sur les liqueurs spiritueuses; 

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne que toutes les Ordonnances 
faites avant ce jour et date touchant la perception de 
l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses seront rappeIees 
et annuIees, et sont les reglements suivants substitues 
a. leur place:-



ART. l.-Le proprietaire, ainsi que le maitre de __ 1~ 
tout navire, barque ou bateau, qui approchera en Defense de 

dedans d'une lieue de distance des cotes de cette He, y g~~=er 
compris les iles de Serk, d'Herm, et de Jethou, ayant ~:aur: i~~e 
a son bord des liqueurs spiritueuses, dans le dessein de i~:i\t;rre 
decharger lesdites liqueurs en cette He ailleurs que :tr:v~~nd~u 
dans le Havre de St. Pierre-Port, sera passible d'une l'ImpOt. 

amende, it discretion de Justice, qui n'excedera pas 
deux cents livres sterling. 

ART. 2.-11 est defendu de decharger des liqueurs 
spiritueuses d'aucune espece en cette lie ailleurs que 
dans le Havre de St. Pierre-Port, excepte avec la 
permission par ecrit du Receveur de l'Impot. 

Toutes Hq ueurs spiritueuses dechargees en contra- Confiscation. 

vent ion it cet article seront confisquees. 

Toute chaloupe, barque ou bateau d'au bord duquel 
des liqueurs spiritueuses auront eM mises it terre en 
contravention a cet article sera confisque. 

Tout proprietaire, ainsi que tout maitre de navire 
d'au bord duquel des liqueurs spiritueuses auront eM 
dechargees en contravention a cet article. sera passible 
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'excedera 
pas deux cents livres sterling. 

Toute personne qui sera complice dans le decharge- Complice. 

ment de liqueurs spiritueuses en contravention it cet 
article sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cent livres sterling. 

ART. 3.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter DMense de 

dans le dessein de debarquer des Liqueurs Spiritueuses ~:r3~e~ts 
en cette ne dans des futs contenant moins de neuf ~:~~~o~. 
gallons, sous peine de confiscation de toutes liqueurs 
debarquees 011 apporMes en contravention it cet Article~ 
comme aussi sous pcine d'une amende, it discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cinquante livres stg. sur 
toute personne contrevenant a cet Article. 
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D6fense de 
transborder 
ailleurs que 
dans la rade ou 
le Havre de 
St. Pierre Port. 

D6fense de 
d~charger entre 
cemines 
heures. 

D6fense de 
d~barquer 
dansles nes 
de Serk, 
d'Herm ou de 
Jethou des 
liqueurs qui 
n'ont pas ~M 
charg~es dans 
le Havre de 
St. Pierre Port. 

ART. 4.-11 est defendu de transborder des liqueurs 
spiritueuses dans cette He ailleurs que dans la rad(' ou 
le Havre de St. Pierre-Port, sous peine de confi.'·H~a t·ion 
de toutes liqueurs spiritueuses transbordces en con­
travention a cet article, et en outre d'lllW a nH'lltll', a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas cent livres 
sterling, sur le maitre ou proprietaire du navire d'au 
bord duquel telles liqueurs auront eM transbordees 
en contravention a cet article, comme aussi sous peine 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas cinquante livres stg. sur toute personne aidant et 
assistant a tel transbordement. 

ART. 5.-11 est defendu de decharger des liqueurs 
spiritueuses entre les six heures du soir et les sept 
heures dn matin sans une permission specialc du 
Maitre de Port du Havre de St. Pierre-Port. 

Toutes liqueurs spiritueuses dechargees en con­
travention a cet article seront confisquees. 

Toute personne qui sera complice dans le decharge­
ment de liqueurs spiritueuses en contravention a cet 
article sera passible d'une amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cent livres sterling. 

ART. 6.-11 est de£endu de debarquer, ou d'apporter 
dans le dessein de debarquer, des liqueurs spiritueuses 
d'aucune espece, dans les iles de Serk, d'Herm, de 
Jethou ou dans les dependances desdites iles, a moins 
que lesdites liqueurs spiritueuses n'aient eM chargees 
dans le havre de St. Pierre-Port, sous peine de con­
fiscation de toutes liqueurs spiritueuses apporMes ou 
debarquees en contravention a cet article, et en outre 
d'une amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas cent livres sterling, sur le maitre ou proprietaire 
du navire d'au bord duquel telles liqueurs auront eM 
debarquees, en contravention a cet article, comme 
aussi sous peine d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas cinquante livres sterling, sur toute 
personne aidant ou assistant a tel debarquement. 



ART. 7.-Le maitre ou l'agent responsable de tout 1981. 

navire qui entrera dans un des havres de cette ne pour Notl1lcation 

y faire acte de commerce et y rester au-dela d'une par matt d tre 51_ agen e na y .. tI. 

maree, ledit navire ayant a son bord des liqueurs 
spiritueuses destinees soit pour cette ne soit pour 
ailleurs, sera tenu, dans les vingt-quatre heures de 
l'arrivee du navire, et avant le debarquement ou le 
transbordement d'aucune partie desdites liqueurs, de 
deposer au bureau du Receveur de l'Impot une 
notification par ecrit, sous son seing, datee du jour 
qu'elle sera remise, emonQant:-

Le nombre, les marques et l'espece des futailles, 
bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux qui con­
tiennent les liqueurs; 

Le nom du name qui les a a:eportees ; 

Le lieu ou les dites liqueurs ont ete chargees; 

Le nom des personnes a qui lesdites liqueUrs 
appar~iennent ou sont consignees; 

le tout sous peine d'une amende, a discretion de 
Justice, contre ledit maitre, ou le proprietaire ou 
consignataire de tel navire, qui n'excedera pas 
cinquante livres sterling. 

ART. S.-Tout maitre ou agent responsable de Notification de 
. b d did li . ·t t transbordo-na VITe a u or uq ue es q ueurs SpITl ueuses seron ment. 

chargees d'au bord d'un autre navire sans que lesdites 
liqueurs aient ete debarquees, sera tenu de deposer au 
bureau de Receveur de l'Impot, une notification par 
ecrit, sous son seing, de l'espece des dites liqueurs, des 
marques, nombre et qualite des futailles ou s.utres 
vaisseaux contenant telles liqueurs, ain.~i que du nom 
du navire d'au bord duquel elles ont ete prises, et de 
celui sur lequel elles sont chargees, et ce avant le 
depart de ce dernier; sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, contre ledit maitre, le proprie-
taire, ou l'agent de tel navire, qui n'excedera pas vingt 
livres sterling. 



1981. 

N otiflcation 
par le 
propri6taire Oll 
consignataire. 

Personnes 
a.rrlvant avE"C 
liqueurs 
en lem 
poBBeBBion. 

ART. 9.-Le proprietaire ou consignataire de 
liqueurs spiritueuses imporMes en cette ile sera tenu, 
avant qu'aucune partie desdites liqueurs spiritueuses 
ne soit debarquee, de deposer au bureau du Receveur 
de l'Impot une notification, sous son seing, datee du 
jour qu'elIe sera remise, et enonc;ant :-

L' espece de ladite liqueur ; 

Le nombre, les marques et la qualiM des 
futailles, bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui 
la contiennent ; 

Le lieu d' on elIe a eM expediee; 

La partie qu'll se propose de deposer dans les 
magasins des Etats; 

le tout sous peine d'une amende, a. discretion de 
Justice, contre ledit proprietaire ou consignataire, qui 
n'excedera pas cinquante livres sterling. 

Lorsque le proprietaire ou consignataire de liqueurs 
spiritueuses, ayant omis de deposer a temps la noti­
fication susdite, alIeguera qu'il n'a pu la remettre, 
vu qu'il ignorait l'arrivee des dites liqueurs spiritueuses 
avant leur debarquement, le Receveur de I'Impot ne 
poursuivra pas le paiement de cette amende s'il est 
satisfait que le retard a eu lieu sans faute de la part 
du dit propri6taire ou consignataire. 

Toute personne important des liqueurs spiritueuses 
en cette lIe, et toute personne arrivant en cette lie 
ayant des liqueurs spiritueuses en sa possession, sur 
sa personne, ou dans son bagage ou ailIeurs, est tenue 
sur son arrivee d'en donncr connaissance au Receveur 
de l'Impot, et de les montrer, sous peine de confisca­
tion des dites liqueurs spiritueuses et d'une amende de 
leur triple valeur au dire du Receveur de l'Impot si la 
quantiM n'excede pas un demi-galIon, ou d'une 
amende, a. discretion de Justice, qui ne pass era pas 
Cent livres sterling si la quantite excede un demi­
gallon. 



Le Receveur de l'Imp~t pourra toutefois exempter 1931. 

du paiement de l'Imp~t un roquille (gill) de liqueurs Exemption de 

spiritueuses pour l'usage particulier d'un voyageur, paiement. 

pourvu qu'il declare qu'il ales dites liqueurs 
spiritueuses en sa possession. 

Toute liqueur spiritueuse importee dans cette ile Emmag­

pour la consommation du public autrement que dans asinage. 

des bouteilles (a l'exception de celle importee pour la 
consommation particuliere ou pour la fabrique de la 
parfumerie et des medecines) sera gardee dans les 
magasins des Etats dans des futs ou barriques approu-
yeS par le Receveur de l'Imp~t pendant trois annees 
avant d'etre livree aux proprietaires pour etre con­
somm.~e; bien entendu qui si le proprietaire prouve a 
la satisfaction du Receveur de l'Imp6t, par la pro­
duction de certificats ou autrement que la qualiM 
de la dJlte liqueur est telle qu'elle a du avoir ete soumise 
a trois distillations, ou qu'elle ne saurait etre nuisible a 
la sante puhlique, elle sera alors livree aux proprie-
taires aussit6t que l'imp6t sur icelle a ete paye. 

ART. IO.-Tout maitre de navire qui apportera en Notification de 

tt Al d l' . • d ~ . d6barquement. ce e 1 e es lqueurs Spll'ltueuses sera tenu e pr~venll' 
le Receveur de l'Imp6t lors du debarquement desdites 
liqueurs spu-itueuses; sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de dix 
chelins sterling et n'excedera pas deux livres sterling. 

ART. B.-Le Receveur de l'Imp6t fera jauger Jaug68ge. 

toutes liqueurs spiritueuses a leur arrivee en cette ile, 
soit sur les quais du havre de St. Pierre-Port, soit 
dans un des magasins des Etats, situes dans l'enceinte 
dudit havre, a la discretion dudit Receveur, bien en-
tendu que toutes liqueurs placees dans lesdits magasins 
y seront aux frais et risques des proprietaires d'icelles, 
sous les ordres et la surveillance du Maitre de Port ou 
de ses employes. Les liqueurs ainsi placees seront 
jaugees suivant le systeme suivi en Angleterre, et pour 
constater le degre exact de la force desdites liqueurs, 



1981. 

Paiement de 
I'Imp8t. 

le pese-liqueur de Sykes servira de regIe, et toute per­
sonne resistant a l'autoriM dudit Receveur ou mettant 
aucun empechement a l'examen et au jaugeage desdites 
liqueurs, sera passible d'une amende qui ne sera pas 
moindre de dix cheIins stg. et n'excedera pas deux 
livres stg. 

11 est defendu de prendre possession de liqueurs 
spiritueuses debarquees avant que le montant de 
l'Impot dft sur lesdites liqueurs n'ait eM tausse par le 
Receveur de l'Impot ou ses agents, sous peine d'une 
amende a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£50 sterling. 

Lorsqu'une personne, ayant pris possession de 
liqueurs spiritueuses ainsi debarquees alIeguera qu'elle 
ignorait la nature de la marchandise et que l'emballage 
etait d'une forme qui n'en revelait pas le contenu 
le Receveur de l'Impot ne poursuivra pas le paiement 
de cette amende s'il est persuade que la prise en 
possession a eu lieu sans faute de la dite personne. 

Oolls Postaux. Tout Colis Postal contenant des liqueurs spiri-
tueuses qui arrivera au bureau general des Postes a 
Guernesey, y sera ouvert en presence d'une personne 
employee par les Etats de cette ile a la recette de 
l'Impot sur les liqueurs spiritueuses deIeguee par le 
Superviseur et Tresorier des Etats. Le montant de 
l'Impot s'il y en a sera ensuite per~m du destinataire 
par le Maitre des Postes ou par un de ses subordonnes 
et remis au bureau des Impots. 

Le Superviseur des Etats ou un de ses deIegues 
livrera un re~1U pour le dit montant. 

Dans le cas ou le destinataire d'un Colis Postal 
contenant des liqueurs spiritueuses quoique dument 
averti, refuserait ou negligerait de prendre livraison 
dudit Colis Postal, ou de payer l'Impot, le Colis 
Postal en question restera a la garde de l'administra­
tion des Postes afin d'etre traite en conformite aUX 



prescriptions de l'anglice "The Guernsey Parcels __ 1_9_81_, __ 

(Customs) Warrant, 1902," date du 27 octobre 1902. 

ART. 12.-Il sera paye au Receveur de l'Impot a f:;:o~~ 
compter du 21 novembre 1928 a raison de treize chelins 
six pennis sterling par gallon sur les Liqueurs Spi­
ritueuses dont la force ne depassera pas nonante 
degres, et dans la meme proportion en sus, pour les 
liqueurs passant la dite force, en suite de quoi les 
dites liqueurs seront livrees aux proprietaires, bien 
entendu qu'ils auront la faculte au lieu de payer le 
dit Impot et de prendre possession de leurs liqueurs, 
de les deposer dans un des magasins des Etats au 
dire du Receveur de I'Impot. La mise en magasin 
sera faite aux frais et risques des dits proprietaires 
et les liqueurs demeureront a leurs frais et risques 
pendant qu'elles seront dans un magasin des Etats. 
Il sera paye pour les cordiaux un Impot de six che-
lins nem pennis par gallon dont la force ne depas-
sera pas quarante-cinq degres. 

Il sera en outre paye au Receveur de I'Impot a 
raison de deux chelins six pennis par gallon sur toutes 
liqueurs spiritueuses presentement appartenant aux 
vendeurs et detailleurs dont la force sera de nonante 
degres et dans la meme proportion pour les liqueurs 
tant au-dessus qu'au-dessous de la dite· force. 
Et seront les deux chelins six pennis par. gallon 
exigibles a partir du 21 novembre 1928, bien entendu 
que le Receveur de l'Impot est autorise a accorder 
un delai de six mois pour le paiement des dits deux 
chelins six pennis par gallon, pourvu qu'il lui en 
soit fourni bonne et suffisante caution et seront les 
remboursements en cas d'exportation pendant les 
dits mois porMs en compte au credit du proprietaire. 

Sont exemptes du paiement de l'Impot les E~emptlons du . paiement de 
Liqueurs Spiritueuses importees pour les usages I'ImpOt. 

industriels, lesquelles ont eM melees avec une quan-
tite (qui ne sera pas inf6rieure a. la dix-neuvieme 



_......-19...,;.8..;;.,.1._- partie par mesure des dites liqueurs) d'alcool me­
thylique (esprit de bois) ou avec autres substances 
approuvees, le tout de maniere ales rendre non 
potables en permanence. 

Paiement pour 
Emmag­
asinage. 

Liqueurs pour 
approvlsion­
nement de 
navlres 
exemptes sous 
certalnes 
conditione. 

Seront aussi exemptes de tout Impot, le Chloro­
forme et l'Ether et toutes teintures medicinales, 
extraits, infusions et autres preparations alcooliques 
et l'alcool destines a un emploi medical quelconque. 

L'Importateur sera toutefois sujet aux disposi­
tions de }'article neuf de la dite Ordonnance dont 
cet article fait partie, et il sera tenu de fournir a 
Bee frais toutes les preuves que le Receveur de l'Impot 
croira necessairee. 

ANT. 13.-L'Impot sur les liqueurs deposees dans 
lesdits magasins sera paye au Bureau des Etats avant 
la livraison desdites liqueurs aux proprietaires d'icelles, 
suivant le jaugeage et la force de nonante degres ou 
au-dessous au moment de la livraison. 

11 sera de plus paye pour magasinage comme suit: 

3d. par semaine pour chaque pipe ou pon90n ; 

2d. par semaine pour chaque barrique; 

Id. par semaine pour chaque demi-barrique; 

id. par semaine pour chaque douzaine de bou-
telies. 

Article 14.-Les liqueurs spiritueuses retirees des 
magasins des Etats et exportees hors de cette ile en 
quantites de quatre gallons et au-dela (a) etant car­
gaison destinee pour tout port hors de l'lle ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destines pour tout port 
hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages et 
passagers, seront exemptes du paiement de I'Impot, 
pour vu que la partie demand ant la dite exemption 
depose au bureau du Receveur de l'Impot, entre les 
neufheures du matin et lee quatre heuree del'apres-midi 



du jour precedant l'embarquement des liqueurs 1931. 

spiritueuses une notification par ecrit, sous son seing, N tifl t. 
o CB Ion. 

datee du jour qu'elle sera remise, enon9ant l'espece, la 
quantiM et la force des liqueurs et le nom du navire 
au bord duquel il se propose d'embarquer les liqueurs. 

Article 15.-Le remboursement de l'Imp6t aura Rembour­

lieu sur toute exportation de liqueurs spiritueuses en r.i~~n:t ~~ 
quantites de quatre gallons et au-dela (a) etant car- ~~~g~e~~­
gaison destinee pour tout port hors de l'lle ou (b) pour 
l'approvisionnement de navires destinees pour tout 
port hors du Bailliage pour l'usage de leurs equipages 
et passagers, pourvu que la partie demandant le rem­
boursement depose au bureau du Receveur de l'Imp6t, 
entre les neuf heures du matin et les quatre heures 
de l'apres-midi du jour precedant l'embarquement 
des liqueurs spiritueuses, une notification par ecrit) 
sous son seing, datee du jour qu'elIe sera remise 
enon9ant l'espece, la quantite et la force des liqueurs, 
et le nom du navire au bord duquel il se propose 
d'embarquer les liqueurs. 

ART. 16.-Le dit remboursement se fera a raison de ~:~eC:e!:.m­
treize chelins six pennis par gallon sur les liq ueurs 
spiritueuses dont la force sera de nonante degres et 
dans la meme proportion pour les liqueurs, tant 
aU-dessus qu'au-dessous de ladite force. Pour les cor-
diaux, le remboursement se fera sur le pied de six 
chelins neuf pennis par gallon. 

ART. 17.-11 est defendu de remettre a terre aucunes Defense de 
liq . 't 1 11 t' remettre a. ueurs SpITl ueuses pour esque es Uile exemp IOn terre liqueurs 

ou un remboursement d'Imp6t aura eM accorde re-exponee8. 
suivant les Articles 14 et 15 de cette Ordonnance, 
sous peine de confiscation de toutes liqueurs spiri-
tueuses remises a terre en contravention a cet article, 
et d'une amende, a discretion de Justice, qui n'exce-
dera pas cent livres sterling sur le maitre ou proprie-
taire du navire d'au bord duquel telIes liqueurs auront 
ete remiseB a terre en oontravention a oet artiole 



_--,:J.9S,--1. __ comme aUBBi sous peine d'une amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling 
sur toute personne aidant ou assistant a tel debarque­
ment. 

Bouteilles en 
magasin. 

Liqueurs 
retirees des 
magasins des 
~tats dans les 
trois ans. 

Defense de 
transporter 
d'un lieu 1\ un 
autre en rUe 
entre certalnes 
heures. Voir 
aussi articles 
21 et 22. 

ART. I8.-Les liqueurs spiritueuses deposees dans 
les magasins des Etats pourront y etre mises en 
bouteilles, bien entendu que le residu qui rester a en 
futaille apres la mise en bouteilles sera retire dudit 
magasin et l'impot sera paye sur tel residu. 

ART. I9.-·Toutes liqueurs spiritueuses deposees 
dans lesdits magasins en seront retirees dans les trois 
ans de leur mise en magasin, sauf au proprietaire de 
les y deposer de nouveau et, faute audit proprietaire 
de retirer lesdites liqueurs ou de les deposer de nou· 
veau, ledit Receveur de l'Impot est autorise, apres 
une signification prealable de huit jours au proprietaire, 
de faire vendre lesdites liqueurs en vente publique, et 
d'appliquer le net produit de ladite vente au paiement 
de l'Impot et des frais de magasinage dus sur lesdites 
liqueurs. 

ART. 20.-Il est defendu de transporter d'un lieu a 
un autre en cette ile des liqueurs spiritueuses dans des 
quantiMs d'au-dela de deux gallons, entre les neuf 
heures du soil' et les six heures du matin, sous peine 
de confiscation de toutes liqueurs spiritueuses trans­
porMes en contravention a cet article, comme aussi 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas cent livres sterling sur toute personne 
aidant ou assistant a tel transport. 

ART. 21.-Toute personne transport ant d'un lieu a. 
un autre en cette lie des liqueurs spiritueuses sera. 
tenue, sur la demande du Receveur de I'Impot, de 
declarer de qui elIe tient les dites liqueurs et a qui elle 
va les livrer, sous peine d'une amende qui ne sera pas 
moindre de dix chelins stg. et n'excedera pas deux 
livres sterling. Ledit Receveur aura la faculM de 
s6questrer provisoirement lesdites liqueurs a,fin de 



pouvoir s'assurer que l'impot sur lesdites liqueurs a 
eM paye. 

ART. 22.-Les charrettes ou autres voitures et les 
chevaux et autres betes employes au transport de 
liqueurs spiritueuses introduits en cette ile ou trans­
porMes d'un lieu a l'autre en contravention aux dis­
positions de cette Ordonnance seront confisques. 

1931. 

ART. 23.-Le Receveur de l'Impot aura droit de !a~e~e 
visiter ou de faire visiter tout navire arrivant en cette 
ile, et d'examiner toutes boissons qui s'y trouvent, 
pour s'assurer qu'aucune liqueur sujette a l'Impot ne 
s'y trouve en contravention a cette presente Ordon-
nance. 

Et toute personne resistant audit Receveur ou em­
ployes ou mettant aucun empechement a cette visite, 
sera passible d'une amende, a discretion de Justice, 
qui n'excedera pas vingt livres sterling. 

Visite de 
ART. 24.-Le Receveur de l'Impot aura droit de magasins, &c. 

. Voir aussi 
vIsiter ou de faire visiter les magasins et autres edifices Article 25. 

des rnarchands et des detailleurs de liqueurs spiritueuses 
afin de verifier la quantiM, la qualiM et la force des 
liqueurs qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucune 
fraude n'y soit commise; et pourra ledit Receveur 
faire prendre des echantillons desdites liqueurs, et 
toutes liqueurs spiritueuses trouvees dans lesdits 
magasins ou autres edifices seront sujettes au paiement de 
l'Impot de treize chelins six pennis par gallon pour celles 
dont la force ne passera pas non ante degres, et 
dans la meme proportion en sus pour celles passant 
ladite force, faute aux dits marchands ou detailleurs 
de justifier que le dit impot a eM paye audit Receveur 
sur les dites liqueurs. Et toute personne resistant 
audit Receveur ou employes, ou mettant aucun em­
pechement a telle visite, sera passible d'une amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas vingt livres 
sterling. 
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ART. 25.~Lors des visites ci-dessus, le Receveur 
de l'Impot pourra faire prendre des echantillons de 
liqueurs- spiritueuses dans lesdits navires et dans 
lesdits magasins pour en faire l'analyse. Tous les 
echantillons qui seront retenus par le Receveur de 
I'Impot seront payes au prix courant. 

ART. 26.-Le Receveur de l'Impot aura droit de 
faire examiner tous liquides qui seront apporMs en 
cette lie pour y etre debarques, et ce soit avant, soit 
apres le debarquement desdits liquides. Et toute 
personne resistant audit Receveur ou employes, ou 
mettant aucun empechement audit examen, sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas vingt livres sterling. 

AR'l'. 27.-Le Receveur de l'Impot aura privilege 
pour le montant dft par chaque personne sur toutes 
liqueurs spiritueuses dans la possession de ladite per­
sonne de preference a tout droit, creance ou obligation 
de quelque nature que ce soit exigible contre les biens 
meuhles de ladite personne. 

ART. 28.-Sur la demande par ecrit, sous le seing 
du Superviseur des Etats, les Connetables et Assist­
ants de Connetables de cette ile sont autorises a 
faire l'ouverture et la visite de tout lieu que ledit 
Superviseur aura designe dans ladite demande comme 
etant suspect, et d'y saisir toutes liqueurs spiritueuses 
frauduleusement receIees dans lesdits lieux. 

ART. 29.-Tout distillateur ou fabricant de liqueurs 
spiritueuses donnera au Receveur de l'Impot bonne et 
suffisante caution, a un montant qui n'excedera pas 
cinquante livres stg., du paiement des droits d'Impot 
avant de commencer ses operations; sous peine de 
confiscation de toute liqueur spiritueuse distillee ou 
fabriquee sans que ladite caution ait eta prealablement 
donnee, et d'une amende de dix chelins stg. par gal1on, 
pour chaque gallon ainsi distill6 ou fabrique. 



ART. 30.-Tout distillateur ou fabl'icant de liqueurs 1981. 

donnera information par ecrit au Receveur de l'Impot Distillation. 

vingt-quatre heures au moins avant de commencer ses 
distillations ou rectifications, mentionnant en meme 
temps les produits ou liquides qu'il se propose de 
passer par l'alambic, afin que ledit Receveur verifie 
ladite information par lui-meme ou ses employes; 
sous peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas cinquante livres sterling, pour chaque 
contravention a cet article; bien entendu que si, dans 
le courant desdites vingt-quatre heures, la fermen-
tation etait plus avancee que ne l'avait prevu le 
distillateur, il en donnera information audit Receveur, 
afin qu'il procede sans dela.i a la verification par lui-
meme ou ses employes. 

ART. 31.-Chaque fois qu'un alambic aura eM mis Notification de 

t ' , , 1 d' '11 ' ll.t distillation en ac IVlte et que a lstl atlOn sera comp ~ e, une complete, 

juste et fideIe notification sera deposee au bureau du 
Receveur de l'Impot par le distillateur ou fabricant, 
portant la quantiM, qualiM et force de la liqueur ainsi 
distillee, fabriquee ou rectifiee, lorsqu'elle aura atteint 
la force de cinquante degres et au-dessus, et pour le 
residu (au-dessous de cinquante degres), la quantiM 
8eulement; sous peine de confiscation de telle liqueur 
et d'une amende de cinq chelins sterling par gallon. 
La verification de ladite notification pourra etre faite 
par ledit Receveur ou ses employes. Tout distillateur 
ou fabric ant faisant une fausse notification sera 
passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £50 sterling. 

ART, 32.-Le Receveur de l'Impot aura droit de Visite aux 
. 't d f' . . 1 ' 1 di distilleries, VISl er, ou e alre VISIter par ses emp oyes, es s-

tilleries, en tout temps et aussi souvent qu'il le jugera 
convenable; et les distillateurs ne pourront en refuser 
l'acces au dit Receveur ou employes, soit de nuit, 
soit de jour, sous aucun pretexte quelconque; sous 
peine d'une amende, a discretion de Justice, qui 
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n'excedera pas cinquante livres sterling pour chaque 
contravention. 

AR+. 33.-11 est defendu a tout distillateur ou 
fabricant de liqueurs spiritueuses d'en vendre, detailler 
ou livrer a qui que ce soit, moins d'un fut contenant, 
pour le moins, cent gallons de la preuve de nonante 
degres; sous peine d'une amende, a discretion de 
Just.ice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling. 

ART. 34.-11 est defendu a toute personne d'acheter 
ou de recevoir d'un disti.lateur ou fabricant de liqueurs 
spiritueuses moins d'un fUt contenant, pour le moins, 
cent gallons desdites liqueurs, de la preuve de nonante 
degres; et sera toute personne tenue, dans le courant 
de la semaine de l'achat, de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, une notification par ecrit, sous 
son seing, de toutes et telles liqueurs spiritueuses 
qu'elle aura achetees d'un distillateur ou fabricallt, ou 
qu'elle aura reQues proven ant des distilleries de cette 
ile; le tout sous peine d'une amende, it. discretion de 
Justice, qui n'excedera pas cinquante livres sterling. 

ART. 35.-Les fabric ants qui font usage d'esprits 
melanges pour la fabrique du mercure fulminant et 
autres produits chimiques, pourront s'adresser ft, la 
Cour au moyen d'une requete presentee par l'entremise 
des Officiers du Roi afin d'obtenir permission d'en­
registrer leur fabrique au bureau du Receveur de 
l'Impot. 

ART. 36.-Chaque fabric ant , dont la fabrique aura 
cM enregistree comme dessus, qui deposera des 
liqueurs spiritueuses dans les magasins des Etats, aux 
fins de l'Article 12 de cette Ordonnance, sera exempte 
du paiement de l'Impot sur telle partie desdites 
liqueurs qui aura eM melangee avec des substances 
etrangeres de maniere a etre rend ue en permanence 
non potable, et ce pourvu que les reglements suivants 
aient eM observes:-



1 ° Le melange se fera dans le magasin des Etats __ 19'-'-3_1 • ....;......_ 

sous la surveillance du Receveur de l'Impot. 

2° Les liqueurs spiritueuses mises en melange seront ~:1e~ents 
de la force de 150 degres au moins et en quantites W~::ge­
de 200 gallons pour le moins : 

3° La seule substance etrangere admise pour le Substance 

melange avec lesdites liqueurs est anglice ~()ood ~trang~re. 

naptha ou methylic alcohol, et il n'y aura pas 
moins de dix gallons de cette substance employee 
au melange de chaque quatre-vingt dix gallons 
de liqueurs spiritueuses. 

4° Le Receveur de l'Impot pourra exiger que la 
substance etrangere ci-dessus soit fournie par lui­
meme aux frais des fabric ants , et dans tous les 
cas la dite substance sera examinee et approuvee 
par ledit Receveur avant que le melange n'ait 
lieu. 

ART. 3i .-Aucunes liqueurs spiritueuses ne seront 
detaillees pour etre consommees en cette ile, ni 
gardees it cet effet dans les fa briq ues enregistrees 
comme dessus. 

ART. 3~.-Le- Receveur de l'Impot aura droit de ~~~~~ 
visiter ou de faire visiter par ses employes les fabriques debvriisiter 
- fa ques. 
enregistrees comme dessus, en tout temps, et aussi 
~ouv~mtqu'il le jugera convenable, et les fabric ants 
~e pourront en refuser l'acces audit Receveur ou a 
~cs employes, soit de nu it DU de jour, sous aucun 
prctextt quelconque, sous peine d'une amende, a 
#iscrMion de Justice, qui n'excedera pas cinquante 
livres sterling pour chaque contravention. 

ART. 39.-Le rembourspment de l'impot sur les vins Rembour-

etli -- .. I' t t t t' sementde queurs SpITltueuses aura Ieu sur oue expor a IOn l'Im~t sur 

d ;- t li . 't t't' d liqueurs prises , .. e -yms e queurs SpITI ueuses en quan I es e pas a. bord des 
. -d' 11 d' t 11 d]' navires de la !lloms e SIX ga ons e V1ll et qua re ga ons e Iqueurs Marine Royale. 

~~~ritue_uses destinees a etre prises a bord les navires de 
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Amendes. 

DefinitioIlll. 

la Marine Royale de Sa Majeste venant dans les Havres 
ou rades de cette tIe, pour l'usage des dits navires. 

ART. 40.~Seront les amendes et les confiscations 
applicables, moitie it Sa Majeste et moitie au delateur. 

ART. 41.--Le Mot "navire" employe dans cette 
presente Ordonnance, s'appliquera it tout vaisseau, 
barque, bateau ou autre batiment de mer. Les mots 
"Receveur de l'Impot" et "Receveur," employes 
dans cette presente Ordonnance, s'appliqueront au 
Superviseur, au Receveur de I'Impot et a. toute per­
sonne employee par les Etats de cette ile a la recette 
de l'Impot sur les liqueurs spiritueuses. 




